
A l’attention
des Conseillers Communautaires

Voiron, le mardi 18 octobre 2022

Cher(e) Collègue,

Je vous invite à une réunion du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais qui se tiendra le :

Mardi 25 Octobre 2022 à 19 h 00
Immeuble le Quartz, Salle André Malraux, 4ème étage, 40 rue Mainssieux à Voiron

1. Transition écologique

A. Gestion des déchets

• Convention de coopération entre les collectivités et les établissements publics du sillon alpin
et extension du périmètre.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation
des déchets et des énergies renouvelables.

B. Foncier

• Centr’Alp 2 – îlot 4 - Commune de Voreppe : Acquisition de la parcelle AD 567.

Rapport de Serge PAPILLON, Conseiller délégué à l'aménagement et au foncier.

C. Energie et environnement

• Contrat de Chaleur Renouvelable ADEME : Convention de financement relative à l'animation
du contrat de développement des énergies renouvelables thermiques.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation
des déchets et des énergies renouvelables.

• Contrat de Chaleur Renouvelable ADEME : Convention de mandat confiant le paiement des
dépenses de l'ADEME au Pays Voironnais dans le cadre du contrat de développement des
énergies renouvelables thermiques.

Rapport de Antoine CLOPPET, 13ème vice-président en charge de la réduction et de la valorisation
des déchets et des énergies renouvelables.



D. Mobilités

• Désignation des élus représentant le Pays Voironnais à l'association "Vélo et territoires".

Rapport de Luc REMOND, 5ème vice-président en charge des mobilités et de la qualité de l'air.

2. Ressources

A. Finances

• Vote  de  la  décision  modificative  n°1  2022  du  BUDGET  PRINCIPAL  de  la  Communauté
d'agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote  de  la  décision  modificative  n°  1  2022  du  budget  annexe  DÉCHETS  de  la  Communauté
d'agglomération du Pays voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote  de  la  décision  modificative  n°1  2022  du  budget  annexe  GEMAPI  de  la  Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote  de  la  décision  modificative  n°1  2022  du  budget  annexe  EAU  de  la  Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote de la décision modificative n°1 2022 du budget annexe ASSAINISSEMENT de la Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote de la  décision modificative n°1 2022 du budget  annexe TRANSPORT de la Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote de la  décision modificative  n°1 2022 du budget  annexe  IMMOBILIER de la  Communauté
d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote de la décision modificative n°1 2022 du budget annexe ÉCONOMIE AMÉNAGEMENT de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote de la décision modificative n°1 2022 du budget annexe AMÉNAGEMENT STRUCTURANT de
la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais.
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Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Vote  de  la  décision  modificative  n°1  2022  du  budget  annexe  OFFICE  DU  TOURISME  de  la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Durée d'amortissement des biens immobilisés à partir de l'exercice 2023 - Nomenclature comptable
M49 - Budget Eau et Budget Assainissement.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Durée d'amortissement des biens immobilisés à partir de l'exercice 2023 - Nomenclature comptable
M43 - Budget Transport.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Durée d'amortissement des biens immobilisés à partir de l'exercice 2023 - Nomenclature comptable
M57 -  Budget  principal,  Budget  Immobilier,  Budget  Déchets,  Budget  Gemapi,  Budget  Office  de
Tourisme.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

B. Ressources humaines

• Mandat confié au CDG38 d’organiser pour le compte de la collectivité une procédure de mise en
concurrence de son contrat d’assurance statutaire.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Modification du tableau des effectifs de la Communauté du Pays Voironnais..

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

3. Economie

A. Aménagement & animation économique

• Cession d’une parcelle aux sociétés Alp’Ménager et Créa’Cuisine sur la zone du Talamud à Saint-
Blaise du Buis.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.

B. Agriculture

• Présentation de la stratégie Forêt/bois 2023/2027.

Rapport de Jean-Yves PENET, 10ème vice-président en charge de l'économie locale, du tourisme et de
l'agriculture.

4. Juridique
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A. Décisions prises par délégation

• Compte rendu des décisions prises par délégation.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

5. Questions diverses

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Bruno CATTIN,
Président
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